
L’Union des Villes et Communes de Wallonie met ce modèle à la disposition de ses membres.

Le modèle peut être adapté aux spécificités locales.
Modèle de délibération pour l’élaboration ou la révision 
d’un programme communal de mise en œuvre des Zones d’Aménagement Différé (approbation provisoire)
Province de … 

Arrondissement de …

Commune de …

Extrait du registre aux délibérations du Conseil communal du … 

Aménagement du territoire - projet de
 programme communal de mise en œuvre des zones d’aménagement différé: adoption provisoire.

Le Conseil communal, en séance publique,

Vu le Code wallon de l’aménagement du territoire, de l’urbanisme et du patrimoine, modifié par le décret du 27 novembre 1997, notamment l’article 33 ainsi que ses arrêtés d’application;

Vu la délibération du Conseil communal du (date) décidant d’élaborer
 le programme communal de mise en œuvre des zones d’aménagement différé.

Vu la délibération du Conseil communal du (date) approuvant le cahier de charges et le mode de marché pour la réalisation
 programme communal de mise en œuvre des zones d’aménagement différé;

Vu la délibération du Conseil communal du (date) décidant de désigner (auteur de projet) en qualité d’auteur de projet pour l’élaboration
 de ce programme communal de mise en œuvre des zones d’aménagement différé;;

[éventuellement:]

Vu la délibération du Conseil communal du (date) approuvant le cahier de charges et le mode de marché pour la réalisation d’une étude d’incidences relative au projet de (révision du) programme communal de mise en œuvre des zones d’aménagement différé;

Vu la délibération du Conseil communal du (date) décidant de désigner (auteur d’étude d’incidences) en qualité d’auteur de l’étude d’incidences relative à ce programme communal de mise en œuvre des zones d’aménagement différé;;

[éventuellement, s’il existe:]
Considérant le Schéma de structure communal approuvé par le Conseil communal le (date);
Considérant le projet de
 programme communal de mise en œuvre des zones d’aménagement différé

élaboré par (auteur de projet);

[éventuellement:]
Considérant l’étude d’incidences relative au projet de
 programme communal de mise en œuvre des zones d’aménagement différé élaboré par (auteur de l’étude d’incidences);
DECIDE, à l’unanimité:

1.
d’adopter provisoirement le projet de
 programme communal de mise en œuvre des zones d’aménagement différé;

2.
de charger le Collège échevinal de soumettre le dossier à l’enquête publique selon les modalités définies à l’article 17, par. 2, du Code wallon de l’aménagement du territoire, de l’urbanisme et du patrimoine.

Ainsi délibéré, en séance, date que dessus.

Par le Conseil:

Le Secrétaire,                     Le Président,

� Ou [Projet de révision du …].


� Ou [de réviser].


� Ou [la révision].


� Ou [la révision].


� Ou [le projet de révision de …].


� Ou [le projet de révision de …].


� Ou [le projet de révision de …].
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